
 

 
LISTE DES INTERDICTIONS DE CIRCULATION 

AVANT ET PENDANT LE TRIATHLON DE LAUSANNE 
CH. DU BOIS-DE-VAUXE - CH. DES PYR 

Samedi 30 août et Dimanche 31 août 2008 
 
 
 

INSTALLATIONS PORTUAIRES DE VIDY 

Neutralisation du secteur de Vidy, compris entre l’avenue de Rhodanie et le bas de la Vallée de la 
Jeunesse le samedi 30 août de 06h00 à 19h00 et le dimanche 31 août de 06h00 à 15h00 environ. Cela 
implique dans cette fourchette horaire : 
• L’impossibilité absolue de pénétrer avec un véhicule dans cette zone depuis l’avenue de Rhodanie. 
• L’impossibilité absolue de quitter cette zone avec un véhicule en direction de l’avenue de Rhodanie. 
Néanmoins, la sortie de ladite zone est possible par la route Suisse via la route de Chavannes et l’accès 
par la route de Vidy mise en contre-sens pour l’occasion. 
 
 
CH. DE LA TOUR-GRISE – RUE DES DEUX-PONTS – CH. DU LANGUEDOC – CH. DES FLEURS 
Restrictions de circulation pour les usagers des chemins de la Tour-Grise, du Languedoc, des Fleurs et 
de la rue des Deux-Ponts le samedi 30 août de 06h00 à 19h00 et le dimanche 31 août de 06h00 à 
15h00 environ. Ces artères seront accessibles durant le moment précité en empruntant l’itinéraire 
Montoie – Tivoli – Belvédère – pont du Languedoc. Pour quitter votre secteur d’habitation, vous devrez 
obligatoirement passer par le chemin de Bon-Abri. 
 
 
CH. DE LA PRAIRIE – AV. DU CHABLAIS – CH. DE MALLEY 
Interdiction de sortir depuis le chemin de la Prairie, numéros 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22A, 22B, et l’avenue 
du Chablais numéro 49 le samedi 30 août de 06h00 à 19h00 et le dimanche 31 août de 06h00 à 15h00 
environ. Pour votre information, le parking P+R de l’avenue de Provence n’est pas touché par ces 
restrictions. Nous vous invitons donc à l’utiliser. Pour ce faire, l’accès est possible depuis le chemin de 
Malley. 
 
 
CH. DU BOIS-DE-VAUX – CH. DU BOIS-DE-LA-FONTAINE – CH. DES PYRAMIDES 
• Stationnement interdit sur le chemin du Bois-de-Vaux supérieur, numéros 1, 3, 9, 11, 19A, 19B, 19C, 

19D et 19E, dès le vendredi 29 août à 16h00 et ceci jusqu’au dimanche 31 août à 15h00. 
• Circulation interdite le samedi 30 août de 06h00 à 19h00 et le dimanche 31 août de 06h00 à 15h00 

environ. 
• Sortie possible via cimetière du Bois-de-Vaux (allée est). 
 
 
CH. DE BELLERIVE 
• Stationnement interdit sur le chemin de Bellerive, dès le vendredi 29 août à 16h00 et ceci jusqu’au 

dimanche 31 août à 15h00. 
• Circulation interdite sur le chemin de Bellerive, le samedi 30 août de 06h00 à 19h00 et le dimanche 

31 août de 06h00 à 15h00 environ. 
• Pour votre information, il sera possible de parquer sur la place Bellerive. 



 

 
AV. MARC-DUFOUR – AV. DE LA DENT-D'OCHE – AV. DE MILAN – AV. DU BELVEDERE 
Interdiction de stationner sur l’av. Marc-Dufour, depuis l’av. du Belvédère jusqu’au giratoire du Mont-d’Or 
dès le n° 37, sur l’av. de la Dent-d’Oche et l’av. de Milan, du vendredi 29 août à 16h00 et ceci jusqu’au 
dimanche 31 août à 15h00. 
• La circulation sera interdite sur ces artères le samedi 30 août de 06h00 à 19h00 et le dimanche 31 

août de 06h00 à 15h00 environ. 
. 

 
 
AV. D'OUCHY – AV. DE L'ELYSEE – AV. DU DENANTOU 
• Stationnement interdit sur l’av. d’Ouchy, partie droite montante, entre la place de la Navigation et le 

carrefour de la Croix-d’Ouchy, le dimanche 31 août entre 07h00 et 17h00 environ. 
• Stationnement interdit sur l’av. de l’Elysée (partie sud), dès le vendredi 29 août à 17h00 et ceci 

jusqu’au dimanche 31 août à 15h00. 
• Restrictions de circulation sur ces artères, le samedi 30 août et le dimanche 31 août entre 06h00 et 

19h00 environ. 
 
 
CAMPING DE VIDY 
• Neutralisation du secteur de Vidy, compris entre l’avenue de Rhodanie et le bas de la Vallée de la 

Jeunesse, le samedi 30 août de 06h00 à 19h00 et le dimanche 31 août de 06h00 à 15h00 environ. 
 
Cela implique dans cette fourchette horaire : 
• L’impossibilité absolue de pénétrer avec un véhicule dans cette zone depuis l’avenue de Rhodanie 
• L’impossibilité absolue de quitter cette zone avec un véhicule en direction de l’avenue de Rhodanie 
Néanmoins, la sortie de ladite zone est possible par la route Suisse via la route de Chavannes et l’accès 
par la route de Vidy mise en contre-sens pour l’occasion. 
 
 
Nous restons naturellement à disposition pour régler à satisfaction un problème particulier qui 
pourrait survenir. A cet effet, il vous suffit de faire appel au numéro de téléphone 021'315’15’15, 
aux heures de bureau (07h00-11h45 – 13h30-17h00). 
 
   
Le Comité d'organisation du Triathlon de Lausanne 2008 
Lausanne, le 8 août 2008 


